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n° 92 515 du 30 novembre 2012

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 août 2012, par X, qui déclare être de nationalité marocaine,

tendant à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre

de quitter le territoire, prise le 27 juin 2012.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 20 août 2012 avec la référence

X

Vu la note d’observation et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 23 octobre 2012 convoquant les parties à l’audience du

22 novembre 2012.

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me P. VANWELDE loco Me B. DAYEZ, avocat, qui

comparaît pour la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY,

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.
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1.1. Les 11 mars 2011 et 26 mars 2012, le requérant a introduit une demande de carte de

séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne, en faisant valoir sa

qualité de descendant de Belges, à savoir ses parents.

1.2. Le 27 juin 2012, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de refus de

séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, qui lui a été notifiée le 3

juillet 2012. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :

« L’intéressé(e) n'a pas prouvé dans le délai requis qu'il ou elle se trouve dans les conditions pour

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen

l'Union;

descendant à charge de son père belge […] et de sa mère belge […] en application de l’article 40 ter de

la Loi du 15/12/1980.

Quoique la personne concernée ait apporté des documents lors des demandes du 11/03/2011 et du

26/03/2012 (mutuelle, déclarations de prise en charge émanant de son père et de la famille,

déclarations de remises d'argent via de la famille et des tiers, acte de mariage, acte de naissance,

déclaration d’un bureau de change du 01/03/2011, déclaration de l’intéressé précisant qu'il demeure

chez ses parents depuis décembre 2004, attestation des parents de l’intéressé précisant que l’intéressé

est hébergé chez eux depuis décembre 2004,déclaration de prise en charge du 27/03/2012 émanant

des parents belges, contrat de bail enregistré ( loyer de 280 [sic.], moyens d’existence du ménage belge

rejoint ( attestations des pension précisant qu’ils bénéficient de la GRAPA + allocation d'aide aux

personnes âgées + virements confirmant le versement de la pension et de l’aide, ) tendant à établir

qu'elle est à charge de ses membres de famille rejoints, ces documents n'établissent pas de manière

suffisante la qualité de membre de famille « à charge ». Or, le fait d’avoir actuellement cette capacité

financière satisfaisante ( correspondant aux montants exigés), ne constitue pour autant une preuve que

l’intéressé est pour autant à charge de ses parents belges.

- L'intéressé ne produit pas suffisamment qu'au moment de la demande il était à charge du ménage

rejoint : l'attestation du bureau de change, les déclarations /attestations produites ne constituent pas des

preuves suffisantes. En effet, ces documents ont pour seules valeurs déclaratives non étayées par des

documents probants pouvant faire foi.

- Enfin, la personne concernée n'établit pas qu'elle est démunie ou que ses ressources sont

insuffisantes : elle n’établit pas que le soutien matériel des personnes rejointes lui était nécessaire et

donc ne prouve pas de manière suffisante l'existence d’une situation de dépendance réelle à l’égard du

membre de famille rejoint.

En effet, l’attestation de non imposition et non paiement de taxes au Maroc ne peut suffisamment

témoigner que l’intéressé est sans ressources au pays d'origine.

En effet, cette attestation est délivrée sur base d'une déclaration sur l’honneur établie par procuration et

a pour seule valeur déclarative, ce document peut donc remis en question car a une valeur déclarative.

En outre, l'intéressé déclare être en Belgique de longue date :, il est donc normal qu’il ne déclare aucun

bien ou revenus auprès des instances marocaines. Le simple fait de ne rien déclarer au fisc marocain

ne constitue pas pour autant une preuve que l'intéressé est sans ressources.

D'autant plus que dans le cadre du dossier visa touristique introduit le 09/02/2004, l’intéressé produit la

preuve d'activités en qualité d'indépendant et un solde bancaire positif le 09/10/2003 de 166057,97

dhms.

En outre, dans le cadre du dossier 9 bis pendant, l’intéressé produit un contrat de travail souscrit

Ie16/11/2009 auprès de l’ASBL […].

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire,

l’établissement, le séjour et l’éloignement ne sont pas remplies, la demande est donc refusée ».

2. Exposé du moyen d’annulation.
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2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 40 ter et 62

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de

la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, du « principe

général de droit de l’obligation de motivation matérielle des actes administratifs, en vertu

duquel tout acte administratif doit être fondé sur des motifs exacts en fait, pertinents et

admissibles en droit » et de « la foi due aux actes (articles 1319, 1320 et 1322 du Code

civil) », ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.

2.2. Elle fait valoir, « quant à la situation d’indigence du requérant », que « la partie

adverse semble perdre de vue que le requérant n’est autorisé ni à séjourner ni à travailler

sur le territoire belge, de sorte qu’il n’est pas en mesure de percevoir des revenus en

Belgique. […] Le requérant a par ailleurs conservé son domicile fiscal au Maroc […] où il

est, en vertu de l’article 23 du « Code général des impôts 2012 », tenu de déclarer

l’ensemble de ses revenus et profits « de source marocaine et étrangère ». L’attestation

de non-imposition établie par la direction régionale des impôts d’Oujda démontre par

conséquent que le requérant ne dispose d’aucune ressource, ni au Maroc, ni à l’étranger.

Pour le surplus, le système d’imposition marocain est similaire au système belge. […] La

partie adverse ne peut écarter l’attestation de non-imposition qui lui est présentée au motif

qu’elle est établie sur base d’une déclaration sur l’honneur rédigée par le requérant, sous

peine de remettre en question le système d’imposition belge selon lequel l’avertissement-

extrait de rôle est établi sur base de la déclaration fiscale des contribuables belges, après

en avoir sommairement contrôlé le contenu. Enfin, c’est en vain que la partie adverse fait

référence à un solde bancaire positif du requérant […] en 2003, soit il y a près de 10

ans ».

2.3. « Quant aux preuves que le requérant est à charge de ses parents belges », la partie

requérante rappelle l’ensemble des documents que le requérant a déposé au dossier

administratif afin d’établir qu’il était toujours à charge de ses parents et observe que « la

partie adverse ne remet pas en cause le contenu de ces multiples attestations dont le

requérant tient à souligner la diversité. […]. La partie adverse commet une erreur

manifeste d’appréciation dans l’examen de la pertinence des documents produits et reste

en défaut d’exposer en quoi ces attestations, qui constituent à tout le moins un

commencement de preuve, n’établissent as à suffisance que le requérant est à charge de

ses parents […] ».

3. Discussion.

3.1. A titre liminaire, sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l'exposé d'un « moyen

de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E.,

arrêt n°164.482 du 8 novembre 2006).

Le Conseil constate, en l’occurrence, que le requérant s’abstient, dans son moyen,

d’exposer en quoi l’acte attaqué serait entaché violerait le principe de la foi due aux actes

et les articles 1319, 1320 et 1322 du Code civil. Il en résulte que le moyen unique est

irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ce principe et de ces dispositions.

3.2. Le Conseil rappelle qu’en l’espèce, le requérant a demandé le séjour en faisant valoir

sa qualité de descendant à charge de Belges, sur pied de l'article 40bis, § 2, alinéa 1, 3°,
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de la loi du 15 décembre 1980, dont l’article 40ter étend le champ d’application aux

membres de la famille d’un Belge, lequel stipule : « Sont considérés comme membres de

la famille d’un citoyen de l’Union : […] les descendants […], âgés de moins de 21 ans ou

qui sont à leur charge, qui les accompagnent ou les rejoignent […] ». Il ressort clairement

de cette disposition que le descendant de Belges, qui vient s'installer avec ceux-ci sur le

territoire du Royaume, ne peut obtenir le droit d’y séjourner qu’à la condition d’être à leur

charge.

Le Conseil rappelle également que, s’il est admis que la preuve de la prise en charge du

requérant peut se faire par toutes voies de droit, celui-ci doit, notamment, établir que le

soutien matériel des regroupants lui était nécessaire aux fins de subvenir à ses besoins

essentiels dans son pays d’origine ou de provenance au moment de l’introduction de sa

demande d’établissement. La Cour de Justice des communautés européennes a, en effet,

jugé, à cet égard, que les dispositions du droit communautaire applicables doivent être

interprétées « en ce sens que l’on entend par «[être] à [leur] charge» le fait pour le

membre de la famille d’un ressortissant communautaire établi dans un autre État membre

au sens de l’article 43 CE, de nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant ou de son

conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l’État d’origine ou de provenance

de ce membre de la famille au moment où il demande à rejoindre ledit ressortissant.

L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété en ce sens que la preuve de

la nécessité d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, alors que le

seul engagement de prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du

ressortissant communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regardé comme

établissant l’existence d’une situation de dépendance réelle de celui-ci. » (Voir C.J.C.E., 9

janvier 2007, Aff. C-1/05 en cause Yunying Jia /SUEDE).

Le Conseil souligne que cette interprétation du droit communautaire trouve à s’appliquer

dans le cas d’espèce et ce, dans la mesure où celui-ci correspond à l’un de ceux pour

lesquels l’article 40ter de la loi précise in limine que les dispositions du Chapitre I du Titre

II de la loi, relatives aux citoyens de l’Union et membres de leur famille sont applicables

aux membres de la famille d’un Belge.

Il précise également qu’à la lumière de la jurisprudence précitée, la condition fixée à

l’article 40bis, §2, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, relative à la notion «[être]

à [leur] charge » doit être comprise comme impliquant le fait d’avoir été à charge au pays

d’origine ou de provenance avant de venir en Belgique. Il s’agit d’une question relative à

la prise en charge au pays d’origine ou de provenance qui est distincte de la condition

visée par l’article 40ter, liée à la capacité financière concrète du regroupant de réaliser

cette prise en charge en Belgique.

3.3. Ces précisions étant faites, le Conseil constate, à l’examen du dossier administratif,

qu’en vue de démontrer qu’il était démuni ou que ses ressources étaient insuffisantes, le

requérant a uniquement produit l’attestation à l’égard de laquelle la partie défenderesse a

estimé qu’ « elle ne peut suffisamment témoigner que l’intéressé est sans ressources au

pays d’origine. En effet, cette attestation est délivrée sur base d’une déclaration sur

l’honneur établie par procuration et a pour seule valeur déclarative […] ».

Indépendamment de la pertinence de l’argument relatif au solde bancaire positif relevé le

9 octobre 2003, le Conseil estime que la partie requérante reste manifestement en défaut

de contester utilement le motif relatif à l’attestation de non-imposition et de non-paiement

de taxes au Maroc, qui mentionne que le requérant « n’est pas imposable en matière de

taxe d’habitation et de taxe des services communaux ». A défaut d’indications plus
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précises quant à l’absence d’autres sources de revenus dont pourrait disposer le

requérant au Maroc, la partie défenderesse a valablement pu conclure, notamment au vu

du Nota Bene figurant au bas de ladite attestation, qu’ « [elle] a été délivrée sur base

d’une déclaration sur l’honneur établie par procuration et a pour seule valeur

déclarative ». Les allégations de la partie requérante selon lesquelles, d’une part, le

requérant n’est pas en mesure de percevoir des revenus en Belgique et d’autre part,

selon lesquelles le système d’imposition marocain est similaire au système belge en ce

que le contenu de la déclaration annuelle des revenus est contrôlé par l’administration, ne

sauraient suffire à renverser le motif pris par la partie défenderesse. En effet, ces

arguments ne permettent nullement d’infirmer le caractère déclaratif de pareille attestation

tandis qu’ils n’autorisent pas davantage à mettre en cause l’appréciation faite par la partie

défenderesse selon laquelle « le simple fait de ne rien déclarer au fisc marocain ne

constitue pas pour autant une preuve que l’intéressé est sans ressource ».

3.4. Le motif susmentionné suffisant à motiver la décision attaquée, les autres motifs de la

décision attaquée présentent par conséquent un caractère surabondant, de sorte que les

observations formulées à ce sujet en termes de requête ne sont pas de nature à en

entraîner l’annulation.

3.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen ne peut être considéré comme fondé.

4. Dépens.

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la

partie requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1.

La requête en annulation est rejetée.

Article 2.

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie

requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille douze

par :

Mme N. RENIERS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers

Mme A. LECLERCQ, Greffier assumé.

Le greffier, Le président,

A. LECLERCQ N. RENIERS


